
AGA 2020 – Règles 
de procédure

(Traduit de l’anglais et dégenré)



Ordre du jour

• Principes fondamentaux du droit parlementaire 
• Code de respect  
• Rôle de la personne qui préside 
• Rappel au règlement 
• Appel de la décision de la personne qui préside 

(pour contester sa décision) 
• En faveur / Contre   
• Motion de suspension des travaux 
• Plateforme LUMI 
• Questions?



Principes fondamentaux du droit 
parlementaire

• Égalité des droits 
• Décision majoritaire 
• Droits des minorités 
• Droit à la discussion 
• Droit à l’information 
• Équité et bonne foi 



Code de respect

« Nous avons tous notre personnalité propre, 
une vision individuelle des choses et, par 
conséquent, des points de vue différents. Nous 
devons essayer de comprendre la perspective de 
l’autre, d’examiner les problèmes de leurs points 
de vue et de nous détacher de nos idées 
préconçues. »



Rôle de la personne qui préside

• Équilibrer le débat 
• Veiller au bon déroulement de l’assemblée 
• Aider les personnes déléguées à suivre les 

règles de procédure 
• Faire preuve d’impartialité et de bonne foi



Rappel au règlement

• Une personne déléguée peut interrompre le débat à 
n’importe quel moment en s’adressant à la personne qui 
préside et en déclarant qu’il fait un rappel au règlement. 
Une telle intervention ne doit se faire que pour assurer la 
bonne marche des délibérations. 

• Un rappel au règlement peut porter notamment sur une 
entorse ou une contravention aux règles de procédure ou 
aux statuts. On peut l’invoquer lorsqu’un(e) 
intervenant(e) ne limite pas ses observations à la motion 
qui est traitée.



En faveur / Contre  

• Permet à la personne qui préside d’équilibrer 
le débat 

• Entrez POUR ou CONTRE dans LUMI 
• Utilisé pour équilibrer le débat



Plateforme LUMI

• La boîte de dialogue de LUMI ne doit être utilisée 
QUE POUR Y ENTRER DES MOTS CLÉS 

• Proposer, Appuyer 
• Pour, Contre 

• Point 

• Appel 
• Information 

• Personnel 
• Retirer
[Note du trad. : ces termes abrégés ne correspondent pas tous aux termes utilisés officiellement dans les Règles de 
procédure (voir cartable virtuel) et correspondent plutôt aux termes préprogrammés dans Lumi.]



Sources

• American Institute of Parliamentarians 
(12-04-2012) Standard Code of Parliamentary 
Procedure de l’American Institute of 
Parliamentarians McGraw-Hill 

• Règles de procédure des AGA de l’IPFPC 
• Statuts et politiques de l’IPFPC



Des 
questions?


